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AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR L'ÉVALUATION DE L'IMPACT 
SUR L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIÈRE

SOFIA, 27 FÉVRIER 2001

 ENTRÉE EN VIGUEUR 1

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

Le 28 mai 2014, les conditions pour l'entrée en vigueur de l'Amendement mentionné ci-dessus 
se sont trouvées remplies. En conséquence, l'Amendement entre en vigueur le 26 août 2014 
conformément au paragraphe 4 de l'article 14 de la Convention qui se lit comme suit : 

"Les amendements à la présente Convention adoptés conformément au paragraphe 3 du 
présent Article sont soumis par le Dépositaire à toutes les Parties aux fins de ratification, d'approbation 
ou d'acceptation. Ils entrent en vigueur à l'égard des Parties qui les ont ratifiés, approuvés ou acceptés le 
quatre-vingt-dixième jour suivant la réception par le Dépositaire de la notification de leur ratification, 
approbation ou acceptation par les trois quarts au moins de ces Parties. Par la suite, ils entrent en 
vigueur à l'égard de toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour suivant le dépôt par cette Partie de 
son instrument de ratification, d'approbation ou d'acceptation des amendements."

Le 26 août 2014

_______________
1 Voir notification dépositaire C.N.44.2002.TREATIES-1 du 25 janvier 2002 (Adoption d'un 

amendement).


